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[TRANSLATION – TRADUCTION]

TRAITÉ ENTRE LES ÉTATS FÉDÉRÉS DE MICRONÉSIE ET L’ÉTAT 
INDÉPENDANT DE PAPOUASIE-NOUVELLE-GUINÉE RELATIF À LA 
DÉLIMITATION DES FRONTIÈRES MARITIMES ENTRE LES ÉTATS 
FÉDÉRÉS DE MICRONÉSIE ET L’ÉTAT INDÉPENDANT DE PAPOUASIE-
NOUVELLE-GUINÉE ET COOPÉRATION DANS LES MATIÈRES CONNEXES 
LES ÉTATS FÉDÉRÉS DE MICRONÉSIE ET L’ÉTAT INDÉPENDANT DE 
PAPOUASIE-NOUVELLE-GUINÉE

DÉSIREUX d’établir des frontières maritimes et de régler certaines autres questions connexes 
relatives à la zone située entre les deux pays,

DÉCIDÉS, dans un esprit de bon voisinage et de coopération et d’amitié, à régler de façon 
définitive la question des limites de la zone sur laquelle les États fédérés de Micronésie et l’État 
indépendant de Papouasie-Nouvelle-Guinée peuvent respectivement exercer des droits souverains 
en ce qui concerne l’exploration et l’exploitation des ressources maritimes et des ressources des 
fonds marins,

COMPTE TENU des dispositions énoncées par la Convention des Nations Unies sur le droit 
de la mer concernant le régime du plateau continental et de la zone économique exclusive,

SONT CONVENUS de ce qui suit :

Article premier. Définitions

Tels qu’ils sont employés dans le présent Traité, les termes qui suivent ont la signification 
indiquée ci-après :

a) La « zone économique exclusive ou zone de pêche » désigne la zone sur laquelle chaque 
partie exerce des droits souverains aux fins d’exploration et d’exploitation, de conservation et de 
gestion des ressources naturelles, biologiques ou non biologiques, des eaux; elle ne s’étend pas au-
delà de 200 milles marins des lignes de base à partir desquelles est mesurée la largeur de la mer 
territoriale, conformément à la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer.

b) « Juridiction sur les fonds marins » s’entend des droits souverains sur les fonds marins, le 
sous-sol et les eaux surjacentes conformément au droit international.

Article 2. Juridiction maritime

1. La frontière maritime entre la zone des fonds marins et du sous-sol qui est adjacente aux 
États fédérés de Micronésie et appartient à ceux-ci et celle qui est adjacente à l'État indépendant de 
Papouasie-Nouvelle-Guinée et appartient à celui-ci est la ligne décrite à l’annexe 1 du présent 
Traité. Ladite ligne, telle que décrite, est indiquée sur la carte figurant à l'annexe 2 du présent 
Traité.

2. La frontière maritime visée au paragraphe 1 du présent Article constitue la frontière 
délimitant la zone économique exclusive ou zone de pêche des États fédérés de Micronésie de 
celle de l’État indépendant de Papouasie-Nouvelle-Guinée.
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Article 3. Exploitation de certains gisements sous-marins

Si une accumulation unique d’hydrocarbures liquides ou de gaz naturel ou tout autre gisement 
situé sous les fonds marins s’étend au-delà d’une des lignes définissant les limites de la juridiction 
sur les fonds marins des Parties, et si la partie de cette accumulation ou de ce gisement qui se 
trouve d’un côté de la ligne en question est exploitable, en totalité ou en partie, sous forme de 
fluide à partir de l’autre côté de ladite ligne, les Parties s’efforcent de se mettre d’accord sur le 
mode d’exploitation le plus efficace de cette accumulation ou gisement et sur le partage équitable 
du produit de cette exploitation.

Article 4. Coopération en matière de ressources biologiques

Les Parties se consultent en vue de coopérer dans le domaine de la gestion, de la conservation 
et de l’exploitation des ressources biologiques provenant de leurs zones économiques exclusives 
ou zones de pêche respectives, en particulier en ce qui concerne les espèces de grands migrateurs 
et la participation de tierces parties à l’exploitation des ressources biologiques de ces zones.

Article 5. Protection du milieu marin

Les Parties se consultent, selon qu’il convient, en vue de coordonner leurs politiques, 
conformément au droit international, sur la protection du milieu marin et la conduite d’activités de 
recherche marine dans leurs zones économiques ou zones de pêche respectives.

Article 6. Règlement des différends

Tout différend entre les Parties découlant de l’interprétation ou de l’application du présent 
Traité est réglé par voie de consultation ou de négociation. 

Article 7. Consultations

Les Parties se consultent, sur demande de l’une ou de l’autre, sur toute question relative au 
présent Traité.

Article 8. Annexes

Les Annexes du présent Traité seront en vigueur comme faisant partie intégrante du présent 
Traité.

Article 9. Ratification

Le présent Traité étant sujet à ratification, il entrera en vigueur à la date où seront échangés 
les documents relatifs à sa ratification.
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent Traité.
FAIT en deux exemplaires à Palikir (île de Pohnpei) 
Le 29e jour de juillet mille neuf cent quatre-vingt-onze.

Pour l’État indépendant de Papouasie-Nouvelle-Guinée :
[SIGNÉ]

Pour les États fédérés de Micronésie :
[SIGNÉ]
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ANNEXE I

AU TRAITÉ ENTRE LES ÉTATS FÉDÉRÉS DE MICRONÉSIE ET L’ÉTAT 
INDÉPENDANT DE PAPOUASIE-NOUVELLE-GUINÉE RELATIF AUX 
FRONTIÈRES MARITIMES ENTRE LES ÉTATS FÉDÉRÉS DE MICRONÉSIE 
ET L’ÉTAT INDÉPENDANT DE PAPOUASIE-NOUVELLE-GUINÉE 
DÉLIMITATION DES FRONTIÈRES MARITIMES ET DES FONDS MARINS 
ENTRE LES ÉTATS FÉDÉRÉS DE MICRONÉSIE ET L’ÉTAT INDÉPENDANT 
DE PAPOUASIE-NOUVELLE-GUINÉE

La ligne de délimitation visée à l’article 2 du Traité est une ligne continue :
commençant au point situé à 1 37’09,8450« de latitude nord et à 151°25'24,4562 » de 

longitude est (point 1);
puis se dirigeant vers le sud-est le long de la ligne géodésique jusqu’au point situé à 

00°49'52,4841« de latitude nord et à 151°56'52,5917 » de longitude est (point 2);
puis se dirigeant vers le sud-est le long de la ligne géodésique jusqu’au point situé à 

00°35'03,6124« de latitude nord et à 152°06'44,0304 » de longitude est (point 3);
puis se dirigeant vers le sud-est le long de la ligne géodésique jusqu’au point situé à 

00°20'45,4167« de latitude nord et à 152°16'15,1987 » de longitude est (point 4);
puis se dirigeant vers le sud-est le long de la ligne géodésique jusqu’au point situé à 

00°10'47,8691« de latitude nord et à 152°22'52,4576 » de longitude est (point 5);
puis se dirigeant vers le sud-est le long de la ligne géodésique jusqu’au point situé à 

00°10'49,4145« de latitude sud et à 152°37'15,4357 » de longitude est (point 6); 
puis se dirigeant vers le sud-est le long de la ligne géodésique jusqu’au point situé à 

00°14'44,3028« de latitude sud et à 152°39'51,7836 » de longitude est (point 7);
puis se dirigeant vers le sud-est le long de la ligne géodésique jusqu’au point situé à 

00°19'14,3931« de latitude sud et à 152°45'52,2049 » de longitude est (point 8);
puis se dirigeant vers le sud-est le long de la ligne géodésique jusqu’au point situé à 

00°23'13,3709« de latitude sud et à 152°51'10,7148 » de longitude est (point 9);
puis se dirigeant vers le sud-est le long de la ligne géodésique jusqu’au point situé à 

00°25'41,4053« de latitude sud et à 152°54'28,4061 » de longitude est (point 10);
puis se dirigeant vers le sud-est le long de la ligne géodésique jusqu’au point situé à 

00°33'53,8933« de latitude sud et à 153°09'37,7150 » de longitude est (point 11);
puis se dirigeant vers le sud-est le long de la ligne géodésique jusqu’au point situé à 

00°35'14,4954« de latitude sud et à 153°12'06,1340 » de longitude est (point 12);
puis se dirigeant vers le sud-est le long de la ligne géodésique jusqu’au point situé à 

00°38'36,0189« de latitude sud et à 153°18'15,6166 » de longitude est (point 13);
puis se dirigeant vers le sud-est le long de la ligne géodésique jusqu’au point situé à 

00°44'19,7484« de latitude sud et à 153°28'46,8789 » de longitude est (point 14);
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puis se dirigeant vers le sud-est le long de la ligne géodésique jusqu’au point situé à 
00°55'14,1565« de latitude sud et à 153°48'13,4663 » de longitude est (point 15);

puis se dirigeant vers le sud-est le long de la ligne géodésique jusqu’au point situé à 
00°58'49,6570« de latitude sud et à 153°54'37,3067 » de longitude est (point 16);

puis se dirigeant vers le sud-est le long de la ligne géodésique jusqu’au point situé à 
00°59'22,5533« de latitude sud et à 154°01'14,7473 » de longitude est (point 17);

puis se dirigeant vers le sud-est le long de la ligne géodésique jusqu’au point situé à 
00°59'45,4030« de latitude sud et à 154°05'49,0414 » de longitude est (point 18); 

puis se dirigeant vers l’est le long de la ligne géodésique jusqu’au point situé à 
00°59'59,9281« de latitude sud et à 154°08'44,1522 » de longitude est (point 19);

puis se dirigeant vers l’est le long de la ligne géodésique jusqu’au point situé à 
01°00'51,6962« de latitude sud et à 154°19'00,1954 » de longitude est (point 20);

puis se dirigeant vers l’est le long de la ligne géodésique jusqu’au point situé à 
01°01'26,8520« de latitude sud et à 154°25'55,0000 » de longitude est (point 21);

puis se dirigeant vers l’est le long de la ligne géodésique jusqu’au point situé à 
01°02'12,6413« de latitude sud et à 154°34'59,9227 » de longitude est (point 22);

puis se dirigeant vers l’est le long de la ligne géodésique jusqu’au point situé à 
01°02'35,4054« de latitude sud et à 154°39'28,6383 » de longitude est (point 23);

puis se dirigeant vers l’est le long de la ligne géodésique jusqu’au point situé à 
01°03'50,5123« de latitude sud et à 154°54'25,7589 » de longitude est (point 24);

puis se dirigeant vers l’est le long de la ligne géodésique jusqu’au point situé à 
01°04'41,6785« de latitude sud et à 155°04'45,1551 » de longitude est (point 25);

puis se dirigeant vers l’est le long de la ligne géodésique jusqu’au point situé à 
01°06'34,5459« de latitude sud et à 155°31'53,5317 » de longitude est (point 26);

puis se dirigeant vers l’est le long de la ligne géodésique jusqu’au point situé à 
01°06'39,6364« de latitude sud et à 155°33'06,7447 » de longitude est (point 27);

puis se dirigeant vers l’est le long de la ligne géodésique jusqu’au point situé à 
01°07'03,2282« de latitude est et à 155°38'48,3096 » de longitude est (point 28);

puis se dirigeant vers l’est le long de la ligne géodésique jusqu’au point situé à 
01°07'55,0730« de latitude sud et à 155°50'44,9008 » de longitude est (point 29);

puis se dirigeant vers l’est le long de la ligne géodésique jusqu’au point situé à 
01°07'59,1480« de latitude sud et à 155°51'39,9295 » de longitude est (point 30); 

puis se dirigeant vers l’est le long de la ligne géodésique jusqu’au point situé à 
01°08'59,9626« de latitude sud et à 156°18'08,1125 » de longitude est (point 31);

puis se dirigeant vers l’est le long de la ligne géodésique jusqu’au point situé à 
01°09'03,2404« de latitude sud et à 156°20'33,3143 » de longitude est (point 32);

puis se dirigeant vers l’est le long de la ligne géodésique jusqu’au point situé à 
01°09'24,4277« de latitude sud et à 156°36'04,4562 » de longitude est (point 33);

puis se dirigeant vers l’est le long de la ligne géodésique jusqu’au point situé à 
01°09'36,3268« de latitude sud et à 156°45'05,1780 » de longitude est (point 34);

puis se dirigeant vers l’est le long de la ligne géodésique jusqu’au point situé à 
01°10'11,4569« de latitude sud et à 157°14'27,7721 » de longitude est (point 35);

puis se dirigeant vers l’est le long de la ligne géodésique jusqu’au point situé à 
01°10'16,0536« de latitude sud et à 157°18'24,8537 » de longitude est (point 36).


